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Restriction de chasse sur les oiseaux migrateurs
Question écrite n° 7937

Texte de la question

Mme Martine Froger attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la
forêt, de la mer et de la pêche, sur les mesures de restriction de la chasse aux oiseaux migrateurs annoncées
en avril 2025, notamment l'instauration d'un moratoire sur le fuligule milouin et la réduction des périodes de
chasse pour plusieurs autres espèces. Depuis 2021, un groupe d'experts mandaté par la Commission
européenne évalue la durabilité de la chasse de 33 espèces migratrices. Les conclusions rendues en avril 2025
ne recommandaient une gestion adaptative que pour trois d'entre elles : le fuligule milouin, la caille des blés et le
canard siffleur. Aucun moratoire général ni interdiction immédiate n'était prévu. Pourtant, la France semble
aujourd'hui s'engager unilatéralement dans une voie plus restrictive que celle envisagée à l'échelle européenne,
en élargissant les limitations à d'autres espèces non concernées par les travaux communautaires, telles que la
caille, la grive, la vénerie, ou la palombe. Ces décisions affectent directement les chasseurs de gibier d'eau,
dont 80 % des espèces prélevées la nuit sont désormais visées, ainsi que d'autres modes de chasse ou
espèces. C'est déjà le cas au niveau national puisqu'un moratoire a déjà été mis en place pour le Grand Tétras
en juillet 2022 et qu'une autre demande de moratoire concernant le Lagopède alpin est actuellement en cours
d'instruction, Mme la députée s'étonne d'un tel revirement, alors que la France avait, en novembre 2024, rejeté
les premières recommandations européennes jugées prématurées. Elle lui demande les raisons de ce
changement de position, en décalage avec la stratégie européenne et sans qu'aucun autre État membre n'ait
pris de mesures similaires. Enfin, elle s'interroge sur l'absence de concertation préalable avec les acteurs de
terrain, notamment les fédérations de chasseurs, dont l'expertise et la connaissance du milieu naturel et des
espèces auraient pu utilement contribuer à une approche plus équilibrée.
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